
Le O nada et l’Afrique

Consolidation des acquis
Deuxième réunion de la commission bilatérale mixte canado-ivoirienne

LA deuxième réunion de la
______  Commission bilatérale mixte

canado-ivoirienne s’est tenue 
à Abidjan les 9, 10 et 11 janvier 1985. 
La délégation ivoirienne était 
conduite par Son Excellence Mon­
sieur Siméon Aké, ministre des Af­
faires étrangères de la République de 
Côte d’ivoire et la délégation cana­
dienne, par l’Honorable Monique 
Vézina, ministre des Relations exté­
rieures du Canada.

Dans leurs allocutions d’ouverture, 
les deux ministres se sont félicités des 
excellentes relations qui existent 
entre la Côte d’ivoire et le Canada et 
ont souhaité que les assises de la 
Commission bilatérale mixte contri­
buent à leur développement et à leur 
raffermissement.

Dans le cadre des travaux de cette 
Commission, les deux délégations ont 
procédé à l’examen des progrès réa­
lisés durant les trois années qui se 
sont écoulées depuis la dernière 
réunion. Elles ont aussi défini les 
modalités de la coopération future 
entre le Canada et la Côte d’ivoire. 
Les deux parties se sont notamment 
entendues sur l’utilisation de la ligne 
de crédit de 8 milliards de F.CFA 
mise à la disposition de la Côte 
d’ivoire par le Canada dont 65 % sont 
destiné au développement rural, 
comme l’a souhaité le président lui- 
même lors de sa rencontre avec 
l’Honorable Monique Vézina. Les 
parties ont passé en revue les rela­
tions générales entre les deux pays et 
particulièrement les moyens d’inten­
sifier leurs échanges dans les do­
maines culturels et sportifs. Le com­
merce et la coopération industrielle 
ont fait Vc^jit d’une réflexion appro­
fondie en vue de consolider les acquis 
et d’ouvrir la voie à une intensifica­
tion de ces relations. Les deux déléga­
tions ont souligné l’esprit d’amitié et 
de fraternité qui a régné lors des 
travaux de la Commission. Cet esprit 
a permis aux parties d’œuvrer dans un 
climat constructif susceptible de 
donner un nouvel élan à la coopéra­

tion entre les deux pays.
Les deux ministres ont procédé à la 

signature d’un nouvel accord général 
de coopération qui facilitera la réali­
sation des programmes de coopéra­
tion tout en renforçant les liens étroits 
qui existent entre les gouvernements 
et les peuples ivoirien et canadien.

Au cours de son séjour en Côte 
d’ivoire, l’Honorable Monique Vé­
zina a eu un long entretien avec le 
président de la République, Son Ex­
cellence Félix Houphouët-Boigny. 
Madame Vézina a également eu des 
entretiens avec plusieurs ministres du 
gouvernement ivoirien dont Mon­
sieur Gilles Laubhouet Vally, mi­
nistre du Développement rural, Mon­
sieur Séri Gnoléba, ministre d’Etat 
chargé du rééchelonnement de la 
dette et le professeur Alphonse 
Djedje Mady, ministre de la Santé et 
de la Population. Elle a de plus 
procédé à la pose de la première

pierre du projet Sicagri et à l’inaugu­
ration de la clinique internationale 
Sainte - Anne - Marie.

L’Honorable Vézina s’est rendue 
en compagnie du ministre ivoirien des 
Affaires étrangères, Son Excellence 
Monsieur Siméon Aké, au village 
d’Akouré où elle a visité le chantier 
du «Centre des Jeunes» financé par la 
coopération canadienne.

Ces rencontres et visites ont été 
empreintes de cordialité et ont permis 
de constater, une fois de plus, que les 
deux pays partagent le même souci 
d’œuvrer pour la paix et la sécurité 
dans le monde et particulièrement en 
Afrique, pour une plus grande justice 
sociale et pour l’intensification de 
relations bilatérales basées sur le 
respect et les intérêts mutuels.

La délégation canadienne a re.- 
mercié très vivement le gouverne­
ment de Côte d’ivoire pour l’accueil 
chaleureux dont elle a été l’objet.

■ X
Mme Monique Vézina

Ministre des Relations extérieures en visite au siège de la BAD

Monique Monique Vézina, ministre 
canadien des Relations extérieures a 
effectué une visite au siège de la 
Banque Africaine de Développement 
(BAD) le 10 janvier 1985.

Dans l'allocution qu’il a prononcée 
à cette occasion, le président du 
Groupe de la BAD, M. Wila D. 
Mung’Omba a déclaré que la visite du 
ministre canadien constituait une 
preuve des excellentes relations entre 
le Canada et le Groupe de la BAD. 
Se référant aux multiples problèmes 
économiques auxquels est confronté 
le continent africain, le président 
Mung’Omba a exprimé la reconnais­
sance de la Banque à l’égard du 
gouvernement canadien pour son 
soutien à la BAD, ses contributions 
au Fonds Africain de Développement 
(FAD), et ses dons effectués par le 
biais du programme de coopération 
bilatérale. Il a également exprimé

l’espoir que cette coopération puisse 
se renforcer.

Dans sa réponse, le ministre cana­
dien a affirmé que son pays était 
préoccupé par les problèmes liés au 
développement de l’Afrique. Mme 
Vézina, qui a indiqué que le Groupe 
de la BAD était le principal parte­
naire du Canada dans le cadre de la 
coopération multilatérale, a mis 
l’accent sur la nécessité pour la Ban­
que de poursuivre ses actions de 
développement dans la mesure où son 
pays croit que celles-ci se révéleront 
positives. Elle s’est réjouie des 
bonnes relations entre le Canada et le 
Groupe de la Banque et a exprimé 
l’espoir que ces liens puissent se 
développer.

Les administrateurs, vice- 
présidents, chefs de département et 
membres du personnel de la BAD ont 
pris part à cette réunion.
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